
2EL CONSEIL
SAS au capital de 1 000,00 € 

Siège social : 43 BOULEVARD DU COMMANDANT CHARCOT, 92200
NEUILLY-SUR-SEINE

852739085 R.C.S. Nanterre
(la " Société ")

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 31/03/2025
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 

Deuxième résolution

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31/12/2024)

L’assemblée  générale  constate  un  bénéfice de  36  260,85  €  qu’elle  décide
d’affecter de la manière suivante : 

 La somme de 13 160,85 € est affectée au poste report à nouveau ;

 La somme de 100,00 € est affectée au poste réserve légale ;

 La  somme  de  23  000,00  €  est  distribuée  aux  associés  en  tant  que
dividendes, soit 23,00 € par action.

Les  dividendes sont mis en paiement au siège social à compter de jour.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le
31/12/2024 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code
général des impôts s'élève à 23 000,00 € euros, soit la totalité des dividendes
mis en distribution.

L'assemblée générale prend acte que les associés ont été informés que :

 Les  dividendes  et  distributions  assimilées  perçus  par  des  personnes
physiques  depuis  le  1er  janvier  2018  sont  soumis  l’année  de  leur
versement à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) non libératoire de
12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux
global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et payées par l'établissement
payeur  au  plus  tard  le  15  du  mois  suivant  celui  du  versement  des
dividendes.

 Peuvent  demander  à  être  dispensées  du  prélèvement  forfaitaire  non
libératoire  de  12,8%  au  titre  de  l'impôt  sur  le  revenu  les  personnes
physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence
de  l'avant-dernière  année  est  inférieur  à  50  000  euros  (contribuables
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célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à
une imposition commune).  La demande de dispense doit  être  formulée
sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement
payeur  au  plus  tard  le  30  novembre  de  l'année  précédant  celle  du
paiement du dividende.

 L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus
et soumis à l'impôt sur le revenu :

o soit  au prélèvement forfaitaire  unique (PFU)  de 12,8 %,  pour  les
personnes physiques qui y ont intérêt,

o soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas
échéant, d'un abattement de 40 %.

 Les  sommes  versées  au  titre  du  prélèvement  forfaitaire  non  libératoire
s'imputent,  selon  le  cas,  sur  le  PFU  ou  l'impôt  calculé  au  barème
progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU s'applique
de plein droit.

En conséquence de l’affectation décidée ci-avant, l’assemblée générale constate 
que les capitaux propres de la Société s’élèvent à 10 569,65 €, répartis comme
suit : 

Capital social 1 000,00 € 
Prime d’émission 0,00 € 
Réserve légale 100,00 €
Réserve statutaire 0,00 €
Autres réserves 0,00 €
Subvention d’investissement 0,00 €
Report à nouveau 9 469,65 €
Total 10 569,65 € 

En outre, pour les besoins des dispositions de l’article 243 bis du code général
des  impôts,  nous  mentionnons  qu’aucune  distribution  de  dividendes  n’est
intervenue au titre des trois exercices précédents.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Pour copie certifiée conforme
elie lederer

Président 

$$signature_elie@lederer.fr$$
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2EL CONSEIL 
SAS au capital de 1 000,00 € 

Siège social : 43 BOULEVARD DU COMMANDANT CHARCOT, 92200
NEUILLY-SUR-SEINE

852739085 R.C.S. Nanterre
(la " Société ")

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE
SUR L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2024 

Le  31/03/2025,  à  10h00,  au  43  Boulevard  du  Commandant  Charcot,  92200
Neuilly-sur-Seine, France, les associés de la Société se sont réunis en assemblée
générale  ordinaire  annuelle  sur  convocation  adressée  par  le  Président de  la
Société,  elie  lederer (le  "Président"),  conformément  aux  dispositions  de
l’article 25 des statuts de la Société. 

Il est établi une feuille de présence qui est émargée par chacun des associés en
entrant en séance, tant en son nom personnel que comme mandataire le cas
échéant.

L’assemblée générale est présidée par elie lederer ; 

La feuille de présence, certifiée exacte par le président de la séance, permet de
constater que des associés représentant 100% des actions ayant le droit de vote
sont présents ou régulièrement représentés.

L’assemblée générale, réunissant le quorum requis pour statuer à titre ordinaire,
est valablement constituée et peut régulièrement délibérer sur les questions qui
lui sont présentées.

Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition des associés :

- copie des lettres de convocation des associés ;

- un exemplaire des statuts à jour de la Société ;

- les projets de résolutions sur lesquels les associés sont invités à délibérer ;

- les comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024 ; 

- le rapport de gestion du  Président  sur l’activité de la Société et sur les
comptes de l’exercice clos le 31/12/2024 ;

- le rapport spécial du Président sur les conventions visées à l’article L. 227-
10 du code de commerce ; et

- la feuille de présence susvisée.
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Le président de séance précise que tous les documents prescrits par les statuts
ont été adressés aux associés et tenus à leur disposition au siège social dans les
délais prévus par lesdits statuts.

L'assemblée sur sa demande, lui donne acte de ses déclarations et reconnaît la
validité de la convocation.

Le président rappelle l’ordre du jour de la réunion     :  

1. Rapport  de  gestion  du  Président  sur  l’activité  de  la  Société  et  sur  les
comptes de l’exercice clos le 31/12/2024

2. Approbation  des  comptes  annuels  de  l’exercice  clos  le  31/12/2024
(Première résolution)

3. Affectation  du  résultat  de  l’exercice  clos  le  31/12/2024  (Deuxième
résolution)

4. Approbation  des  conventions  visées  à  l’article  L.  227-10  du  code  de
commerce  et  mentionnées  dans  le  rapport  spécial  du  Président
(Troisième résolution)

5. Pouvoirs en vue des formalités (Quatrième résolution)

Lecture est donnée du rapport de gestion et du rapport spécial du Président. Le
président ouvre ensuite la discussion et donne la parole aux associés.

Personne ne demandant la parole, le président met successivement aux voix les
résolutions suivantes :

Première résolution 

(Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31/12/2024)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour  les  assemblées  générales  ordinaires,  connaissance  prise  des  comptes
annuels de l’exercice clos le  31/12/2024, du rapport  de gestion du Président,
approuve les comptes de l’exercice social clos le 31/12/2024, ainsi que toutes les
opérations  traduites  dans  ces  comptes  ou  résumées  dans  ce  rapport,  et
desquelles il résulte pour ledit exercice un résultat bénéficiaire de 36 260,85 €. 

En  conséquence,  elle  donne  aux  dirigeants  quitus  entier  et  sans  réserve  de
l'exécution de leur mandat pour l'exercice écoulé. 

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l’assemblée
générale prend acte que la Société a enregistré des dépenses et charges non
déductibles fiscalement visées à l'article 39, 4 dudit code.

Ces dépenses s'élèvent à 255,00 €. Le montant de l'impôt supporté par la société
du fait de ces dépenses s'élève à 38,25 €.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
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Deuxième résolution

(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31/12/2024)

L’assemblée  générale  constate  un  bénéfice de  36  260,85  €  qu’elle  décide
d’affecter de la manière suivante : 

 La somme de 13 160,85 € est affectée au poste report à nouveau ;

 La somme de 100,00 € est affectée au poste réserve légale ;

 La  somme  de  23  000,00  €  est  distribuée  aux  associés  en  tant  que
dividendes, soit 23,00 € par action.

Les  dividendes sont mis en paiement au siège social à compter de jour.

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le
31/12/2024 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code
général des impôts s'élève à 23 000,00 € euros, soit la totalité des dividendes
mis en distribution.

L'assemblée générale prend acte que les associés ont été informés que :

 Les  dividendes  et  distributions  assimilées  perçus  par  des  personnes
physiques  depuis  le  1er  janvier  2018  sont  soumis  l’année  de  leur
versement à un prélèvement forfaitaire unique (PFU) non libératoire de
12,8% perçu à titre d’acompte, ainsi qu’aux prélèvements sociaux, au taux
global de 17,2%. Ces sommes sont déclarées et payées par l'établissement
payeur  au  plus  tard  le  15  du  mois  suivant  celui  du  versement  des
dividendes.

 Peuvent  demander  à  être  dispensées  du  prélèvement  forfaitaire  non
libératoire  de  12,8%  au  titre  de  l'impôt  sur  le  revenu  les  personnes
physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence
de  l'avant-dernière  année  est  inférieur  à  50  000  euros  (contribuables
célibataires, divorcés ou veufs) ou 75 000 euros (contribuables soumis à
une imposition commune).  La demande de dispense doit  être  formulée
sous la forme d'une attestation sur l'honneur auprès de l'établissement
payeur  au  plus  tard  le  30  novembre  de  l'année  précédant  celle  du
paiement du dividende.

 L'année suivante, les dividendes sont déclarés avec l'ensemble des revenus
et soumis à l'impôt sur le revenu :

o soit  au prélèvement forfaitaire  unique (PFU)  de 12,8 %,  pour  les
personnes physiques qui y ont intérêt,
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o soit, en cas d’option, au barème progressif après application, le cas
échéant, d'un abattement de 40 %.

 Les  sommes  versées  au  titre  du  prélèvement  forfaitaire  non  libératoire
s'imputent,  selon  le  cas,  sur  le  PFU  ou  l'impôt  calculé  au  barème
progressif. A défaut d’option pour le barème progressif, le PFU s'applique
de plein droit.

En conséquence de l’affectation décidée ci-avant, l’assemblée générale constate 
que les capitaux propres de la Société s’élèvent à 10 569,65 €, répartis comme
suit : 

Capital social 1 000,00 € 
Prime d’émission 0,00 € 
Réserve légale 100,00 €
Réserve statutaire 0,00 €
Autres réserves 0,00 €
Subvention d’investissement 0,00 €
Report à nouveau 9 469,65 €
Total 10 569,65 € 

En outre, pour les besoins des dispositions de l’article 243 bis du code général
des  impôts,  nous  mentionnons  qu’aucune  distribution  de  dividendes  n’est
intervenue au titre des trois exercices précédents.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Troisième résolution 

(Approbation des conventions visées à l’article L. 227-10 du code de commerce
et mentionnées dans le rapport spécial du Président)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour  les  assemblées  générales  ordinaires,  prend  acte  du  rapport  spécial  du
Président sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du code de commerce et
prend acte de l’absence de conventions mentionnées dans ledit rapport.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
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Quatrième résolution

(Pouvoirs en vue des formalités)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un
original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée
générale  pour  accomplir  toutes  formalités  de  publicités  et  de  dépôt,  et
généralement faire le nécessaire aux fins de ce qui précède.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance
est levée à 11h00.

***

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé 
par chacun des membres du bureau à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
du 31/03/2025.

elie lederer
Associé, Président de séance
________________________________

$$signature_elie@lederer.fr$$
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